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HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

San José, 25-27 novembre 1996

DATES DE LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

EN 1997, COMPTE TENU DU PARAGRAPHE 8 DE LA DECISION VII/9


Note du Secrétariat
1.
La septième Réunion des Parties a décidé, au paragraphe 8 de sa décision VII/9, qu'il serait utile d'insérer dans le Protocole lors de la neuvième Réunion des Parties, des dispositions concernant un système de délivrance des licences et la fixation d'une production de référence pour les Parties visées à l'article 5.

2.
Si cette décision doit être appliquée par un amendement fait au Protocole par la neuvième Réunion, le texte de l'amendement proposé devra être communiqué par le Secrétariat aux Parties au moins six mois avant la tenue de ladite réunion, conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone.  Comme la Réunion doit avoir lieu à la mi-septembre 1997, toute proposition d'amendement devrait avoir été communiquée à la mi-mars.

3.
En 1990 et en 1992 les propositions d'amendement faites par les Parties ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée puis rassemblées dans un texte unique avant d'être officiellement communiquées aux Parties.  Si l'on veut suivre a même procédure en 1997, le Groupe de travail à
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composition non limitée devrait alors se rencontrer au plus tard dans la première semaine de mars.  Mais il est possible que les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique relatifs aux utilisations essentielles et autres questions ne soient pas prêts à cette date.  S'il est décidé que le Groupe de travail à composition non limitée n'a pas besoin d'étudier en détail les propositions d'amendement et qu'un amendement est proposé par une Partie avant la fin de février 1997, il pourrait être communiqué directement aux Parties pour examen par la neuvième réunion.

4.
En résumé, si le Groupe de travail à composition non limitée a besoin d'examiner une proposition d'amendement pour la neuvième réunion, avant qu'elle soit officiellement communiquée, conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention de Vienne, il devra se réunir au plus tard la première semaine de mars 1997.  Si ce n'est pas le cas, il pourra se réunir dans la première semaine de juin comme cela était prévu  

5.
La huitième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner cette question et prendre une décision.
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